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(54) DISPOSITIF APPLICATEUR D’UN PRODUIT DE TYPE FLUIDE OU PATEUX SUR DES FIBRES 
KERATINIQUES

(57) L’invention concerne un dispositif applicateur
d’un produit de type fluide ou pâteux sur des fibres ké-
ratiniques, comprenant une âme centrale de forme al-
longée qui s’étend selon un axe longitudinal XX, au moins
une rangée de picots allongés comprenant une première
extrémité encastrée sur l’âme et une deuxième extrémité
libre. Selon l’invention, l’un au moins des picots est dé-
limité par une face plane confondue avec un plan longi-
tudinal du dispositif, dit plan de référence P, qui s’étend
radialement vis-à-vis de l’âme, ledit au moins un picot
comprend une première zone (22) encastrée sur l’âme
et de section transversale sensiblement constante, et
une deuxième zone (23) de section transversale variable
située sensiblement dans le prolongement longitudinal
de ladite première zone (22), la deuxième zone (23) com-
prenant au moins une première portion (231) juxtaposée
et dans le prolongement de la première zone (22), et une
deuxième portion (232) juxtaposée à recouvrement avec
la première portion (231) selon ledit plan de référence P.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au domaine des appli-
cateurs de produit cosmétique fluide ou pâteux, de type
mascara. L’invention concerne plus spécifiquement le
dispositif ou moyen applicateur du produit cosmétique.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] On connait déjà dans l’art antérieur de très nom-
breux applicateurs de mascara. Le dispositif d’applica-
tion en lui-même peut être par exemple une brosse de
forme allongée, dotée d’une âme centrale à partir de la-
quelle sont hérissés un ensemble de poils ou picots. Les
poils relèvent d’une technologie ancienne : un fil métal-
lique torsadé retient des poils qui sont hérissés transver-
salement. Un exemple d’application est illustré dans le
brevet américain US 5 611 361.
[0003] Plus récemment, le dispositif d’application se
présente sous la forme d’une brosse comprenant une
série de picots encastrés sur l’âme longitudinale de la
brosse. L’ensemble est moulé en matière plastique. Un
dispositif d’application forme ainsi avec un réservoir ap-
proprié dans lequel il est insérable, un distributeur de
produit cosmétique. Les demandes FR 2 810 860 et WO
2011/045770 montrent quelques exemples d’applica-
teurs issus de ce concept.
[0004] Les inconvénients des dispositifs d’application,
ou brosses, de l’art antérieur sont que les picots ne per-
mettent pas de réaliser correctement le transfert du pro-
duit cosmétique du réservoir sur les picots, et une appli-
cation appropriée du produit sur les fibres kératiniques,
pour les allonger, les épaissir et/ou les séparer.
[0005] Une solution envisagée par l’art antérieur pour
améliorer la charge en mascara des brosses consiste à
utiliser des picots ayant une face plane pour recueillir le
mascara tandis que la face non plane participe à la sé-
paration des cils. Le document EP 1 872 682 décrit une
telle brosse ; les picots sont disposés selon des rangées
parallèles à l’axe longitudinal de la brosse et tous les
picots d’une rangée présentent leur face plane du même
côté : les faces planes sont alignées tandis que les faces
non planes se trouvent du même côté de la ligne. L’uti-
lisateur de la brosse imprime donc un mouvement de la
brosse dans une direction perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal de la brosse, tout en faisant tourner celle-ci.
[0006] Les brosses de ce type ne présentent pas une
efficacité maximale car les faces planes ne participent
pas à la séparation des cils et les faces non planes ne
participent pas à la charge en mascara. Avec ce type de
brosse, l’utilisatrice est donc contrainte d’effectuer plu-
sieurs passages sur ses cils tout en inversant le mouve-
ment de la brosse pour s’assurer de récupérer une char-
ge suffisante en mascara.
[0007] De façon quelque peu différente, la demande
de brevet EP 1611 817 divulgue un dispositif d’applica-

tion de mascara comprenant un support longitudinal, une
première et une deuxième rangées de picots réalisés de
manière monolithique avec le support, encastrés d’un
même côté du support et s’étendant sur plus d’un quart
de la longueur du support. Les dents (ou picots) s’éten-
dent de part et d’autre d’une surface géométrique dite
de séparation formée selon deux directions et surfaces
non parallèles. Les picots sont érigés à partir d’une face
plane du support, et ils sont ménagés en quinconce de
part et d’autre de la surface de séparation. Ainsi lors de
l’application du mascara, le mouvement de va et vient
imprimer à la brosse ne permet pas une répartition opti-
male de la charge ni une séparation appropriée des cils.
[0008] On connait encore la demande de brevet FR 2
930 875 qui décrit un dispositif applicateur de produit
cosmétique comprenant une âme longitudinale suppor-
tant plusieurs rangées de picots présentant une face pla-
ne et projetés radialement depuis l’âme. Les picots sont
répartis selon au moins une rangée parallèle à l’axe lon-
gitudinal de l’âme, de telle sorte que sur une même ran-
gée les picots sont positionnés alternativement de part
et d’autre d’une ligne (ou plan) centrale de la rangée,
avec leur face plane tournée vers l’intérieur de la rangée.
Selon une caractéristique de l’invention, les faces planes
des picots d’une même rangée s’étendent perpendicu-
lairement à l’âme et sont alignées, et elles sont orientées
dans les deux sens giratoires autour de l’âme.
[0009] Même si cette solution apporte une certaine
amélioration vis-à-vis de l’art antérieur, la modularité de
la charge n’est pas obtenue favorablement. En outre la
séparation des cils reste perfectible.
[0010] Un développement apparait donc nécessaire
notamment au niveau de la forme de chaque picot. Cha-
que picot doit contribuer à améliorer, seul ou en combi-
naison avec d’autres picots, à la fois la charge en produit,
et la séparation des cils ou fibres kératiniques.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0011] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’état de la technique notamment en ce qui concerne
la charge en produit cosmétique et la séparation des cils.
[0012] Pour ce faire est proposé selon l’invention un
dispositif applicateur d’un produit de type fluide ou pâteux
sur des fibres kératiniques, comprenant une âme cen-
trale de forme allongée qui s’étend selon un axe longitu-
dinal XX, au moins une rangée de picots allongés com-
prenant une première extrémité encastrée sur l’âme et
une deuxième extrémité libre, les picots et l’âme étant
formés en une seule pièce. Selon un premier aspect de
l’invention, l’un au moins des picots est délimité par une
première face plane confondue avec un plan longitudinal
du dispositif, dit plan de référence P, et par une deuxième
face plane formant avec ladite première face plane un
angle compris entre 10 et 180° ; en outre ledit au moins
un picot comprend une première zone encastrée sur
l’âme et de section transversale sensiblement constante
en forme de portion de cercle, et une deuxième zone de
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section transversale variable située sensiblement dans
le prolongement longitudinal de ladite première zone.
[0013] Ces caractéristiques qui constituent une défini-
tion technique précise de la forme et de la disposition
individuelle et/ou réciproque des picots, améliorent les
fonctions énoncées ci-avant.
[0014] De façon avantageuse, la forme et/ou la dispo-
sition de deux picots successivement implantés selon
l’axe XX, est apte à créer au moins une ouverture distale
entre eux. Ladite ouverture distale peut être ouverte vers
l’extrémité libre du picot, en forme générale de diapason.
[0015] Sans sortir du cadre de l’invention, la forme
et/ou la disposition de deux picots successivement im-
plantés selon l’axe XX, est apte à créer une deuxième
ouverture entre eux. Selon l’option envisagée, l’ouvertu-
re distale et la deuxième ouvertures peuvent être distinc-
tes ou communicantes.
[0016] En outre, selon un mode de réalisation de l’in-
vention, deux au moins des picots constitutifs d’une ran-
gée présentent une orientation identique.
[0017] Conformément à un autre mode de réalisation
de l’invention, deux au moins des picots constitutifs d’une
rangée présentent une orientation différente.
[0018] Par ailleurs, la distance mesurée selon l’axe XX
entre deux picots successifs peut être négative, nulle ou
bien positive, inférieure à environ 2 mm. Cette distance
est adaptée facilement au cas particulier envisagé.
[0019] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, la première et la deuxième faces forment entre
elles un angle d’environ 180°, et la deuxième zone com-
prend au moins une première portion juxtaposée et dans
le prolongement de la première zone, et une deuxième
portion juxtaposée à recouvrement avec la première por-
tion selon ledit plan de référence P.
[0020] De façon plus précise, ladite première portion
comprend un premier renflement ; la deuxième portion
comprend un deuxième renflement orienté différemment
dudit premier renflement.
[0021] Selon une autre alternative de l’invention, ladite
deuxième portion de la deuxième zone présente une for-
me de U qui s’étend sensiblement parallèlement audit
plan de référence, de l’autre côté dudit plan de référence
P relativement à la première portion.
[0022] En outre, la deuxième zone du ou des picots
peut s’étendre selon une succession de courbures con-
caves et convexes.
[0023] Sortir du cadre de l’invention, l’un au moins des
picots comprend au moins une excroissance issu d’un
renflement et/ou d’une convexité.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

- la figure 1, une vue en perspective d’un dispositif
applicateur selon un premier mode de réalisation de

l’invention;
- la figure 1A, une vue de côté dudit applicateur;
- la figure 1B, une vue de dessus dudit applicateur ;
- la figure 2A, une vue de côté d’un applicateur selon

un deuxième mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 2B, une vue de dessus du deuxième mode

de réalisation de l’invention ;
- la figure 3A, une vue de côté d’un applicateur selon

un troisième mode de réalisation de l’invention ;
- la figure 3B, une vue de dessus du troisième mode

de réalisation de l’invention ;
- les figures 4A, 4B et 4C montrent un picot respecti-

vement en perspective, de côté et de dessus, selon
une variante de l’invention ;

- les figures 5A, 5B et 5C montrent un picot respecti-
vement en perspective, de côté et de dessus, selon
une autre variante de l’invention ;

- les figures 6A, 6B et 6C montrent un arrangement
de deux picots respectivement en perspective, de
côté et de dessus, selon une variante de l’invention ;

- les figures 7A, 7B et 7C montrent un arrangement
de deux picots respectivement en perspective, de
côté et de dessus, selon une variante de l’invention ;

- les figures 8A, 8B et 8C montrent un arrangement
de deux picots respectivement en perspective, de
côté et de dessus, selon une variante de l’invention ;

- les figures 9A, 9B et 9C concernent une variante des
picots des figures 5 ;

- les figures 10A et 10B montrent une variante de pi-
cots conformes à l’invention ;

- la figure 11 montre un arrangement de picots en ran-
gées, vus de côté ;

- la figure 11A illustre le même arrangement, vu de
dessus ;

- la figure 11B est un détail de la figure 11A ;
- la figure 12 montre un arrangement d’une autre for-

me de picots, en rangées, vus de côté ;
- la figure 12A illustre le même arrangement, vu de

dessus ;
- la figure 12B est un détail de la figure 11A ;
- les figures 13A, 13B, 13C illustrent différents écarts

longitudinaux entre deux picots successifs ;
- la figure 14 est une perspective d’un dispositif appli-

cateur selon l’un des modes de réalisation de
l’invention ;

- la figure 15 est une vue de côté d’un dispositif appli-
cateur selon une autre forme de réalisation de
l’invention ;

- la figure 15A est une vue de face d’un dispositif ap-
plicateur selon la figure 15 ;

- la figure 15B, est une vue de détail des picots cons-
titutifs d’un applicateur selon les figures 15 et 15A ;

- la figure 16 est une vue en perspective d’un autre
mode de réalisation d’un picot selon l’invention ;

- la figure 16A est une vue de côté du picot de la figure
16, et la figure 16B est une vue de dessus du picot
selon la figure 16 ; et

- la figure 17 est une vue en perspective d’encore un

3 4 
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autre mode de réalisation d’un picot ; la figure 17A
une vue de côté du picot de la figure 17, et la figure
17B est une vue de dessus du picot selon la figure 17.

[0025] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence iden-
tiques sur l’ensemble des figures.
[0026] Dans la suite de ce texte, « applicateur » ou
« dispositif applicateur » ou encore « dispositif
d’application » sont utilisés pour définir le même moyen
technique.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0027] La figure 1 montre le principe de l’invention qui
concerne donc un dispositif d’application d’un produit de
type fluide ou pâteux sur des fibres kératiniques tels que
des cils. De façon connue, ce dispositif comprend une
âme 1 allongée qui s’étend selon un axe longitudinal XX ;
la section transversale de l’âme peut être constante ou
non. Au moins une rangée de picots ou protubérances
2, de forme générale allongée, comprennent une pre-
mière extrémité 20 encastrée sur l’âme 1 et une deuxiè-
me extrémité 21 libre ; les picots 2 et l’âme sont avanta-
geusement formés en une seule pièce notamment en
plastique venu de moule. Le dispositif d’application est
de forme générale allongée et son volume extérieur peut
prendre différentes formes : cylindrique, en tronc de cô-
ne, en cacahouète ou autre ; l’homme de métier la choisit
en fonction du cas de figure précis. Les figures 1A et 1B
montrent un volume extérieur sensiblement cylindrique ;
la figure 2A une forme extérieure en cacahouète ; la fi-
gure 3A une forme ondulée.
[0028] Selon l’invention et comme illustré par exemple
sur les figures 4 à 13, l’un au moins des picots est délimité
par une première face plane 200 confondue ou sensible-
ment confondue avec un plan P dit longitudinal ou de
référence qui s’étend radialement vis-à-vis de l’âme 1.
La figure 1 montre clairement le plan P ; cette figure il-
lustre en outre une rangée de picots 2 qui présentent une
face confondue avec le plan P.
[0029] Les (ou au moins l’un des) picots 2 sont en outre
définis et délimités par une deuxième face plane 210
formant avec la première face plane 200 un angle com-
pris entre environ 10° et 180°. Les différentes figures qui
suivent montrent les angles envisageables, qui sont choi-
sis, déterminés, calculés par l’homme de métier.
[0030] En outre au moins un picot 2 comprend une
première zone 22 encastrée sur l’âme 1 ; cette zone cor-
respond à l’encastrement 21 et elle présente une section
transversale sensiblement constante, de préférence en
forme de portion de cercle ; c’est le « pied » ou l’ancrage
de chaque picot sur l’âme 1. Dans le prolongement lon-
gitudinal de la première zone 22, on considère une
deuxième zone 23 qui peut présenter diverses formes,
comme l’illustrent notamment mais non exhaustivement
les figures annexées.

[0031] Selon les figures 4A, 4B, 4C la première 200 et
la deuxième 210 faces du picot considéré forment un
angle droit entre elles, comme le montre clairement la
figure 4C. La deuxième zone 23 présente ici une premiè-
re portion renflée - ou premier renflement- 231 juxtapo-
sée et dans le prolongement de la première zone 22, et
une deuxième portion renflée - ou deuxième renflement-
232 dans le prolongement du premier renflement 231.
[0032] Les figures 5A et 5B concernent un mode de
réalisation qui diffère de celui des figures 4 en ce que la
deuxième portion renflée 232 présente un évidement 233
au niveau de la partie distale 21 du picot. La figure 5B
diffère en outre par l’angle entre les deux faces 200, 210
du picot : cet angle est ici d’environ 45°. Ce picot est donc
plus fin et, toutes choses égales par ailleurs, plus souple
que celui illustré par les figures 4.
[0033] Les figures 6A, 6B et 6C illustrent l’arrangement
réciproque de deux picots adjacents, ainsi que leur forme
intrinsèque. A la différence du picot des figures 5A, 5B
et 5C, la forme de chaque picot comprend deux évide-
ments 233 et 234, sensiblement dans le prolongement
l’un de l’autre. Ces évidements sont aptes à former deux
ouvertures 235, 236 dans le prolongement l’une de
l’autre, avec une disposition réciproque appropriée de
deux picots successifs.
[0034] Les faces 200 et 210 sont ici orientées à 90°
l’une de l’autre, bien que cette orientation puisse être
différente sans sortir du cadre de l’invention. Les deux
picots 2 présentent une orientation différente, à 180°.
[0035] Les figures 7A, 7B, 7C montrent une forme de
la deuxième zone 23 proche de celle des figures 6, mais
avec une section transversale sensiblement constante.
Cette forme permet par une disposition choisie et appro-
priée, de former entre deux picots longitudinalement jux-
taposés, une grande ouverture 230 allongée et fermée
à l’extrémité distale 21.
[0036] Une variante du mode de réalisation des figures
7A, 7B, 7C est représentée sur les figures 8A, 8B et 8C.
La différence réside dans l’ouverture 230 qui n’est pas
fermée à l’extrémité distale 21. Une sorte de diapason
constitue ici la deuxième zone 23 qui bénéficie d’une
souplesse intéressante à la fois pour servir de réservoir
de produit et pour retenir et guider les fibres kératiniques.
[0037] Les figures 9A, 9B et 9C concernent des picots
2 du type présenté ci-dessus auxquels est ajouté un ergot
ou excroissance 24 issu d’un renflement et/ou d’une con-
vexité 232. Là encore, cette géométrie est intéressante
pour améliorer le guidage des fibres kératiniques. Par
ailleurs on cherche ici avantageusement à former une
ouverture 236, à l’extrémité distale de deux picots juxta-
posés.
[0038] Les figures 10A et 10B illustrent un picot 2 qui
peut être réalisé de deux façons : soit par la juxtaposition
à contact de deux picots dont la première 200 et la deuxiè-
me 210 faces font entre elles un angle de 90° ; soit par
un seul picot dont les première et deuxième faces forment
un angle de 180°. Dans les deux options, deux renfle-
ments 231, 232 sont prévus au niveau de la deuxième
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zone 23, et ces deux renflements sont issus de la ou des
zones planes 200, 210. Les renflements sont orientés à
180° l’un de l’autre ; ils présentent une surface de contact
confondue avec un plan de référence P.
[0039] Les figures 11, 11A et 11B montrent un mode
de réalisation de l’invention selon lequel les picots 2 sont
délimités par une première face plane 200 et une deuxiè-
me face plane 210 formant entre elles un angle d’environ
45°. Les deuxièmes zones 23 des picots sont formées
par une succession de courbures concaves et convexes.
La disposition de deux picots adjacents est telle qu’un
écart E d’environ 0.01 mm peut être mesuré selon l’axe
longitudinal XX du dispositif applicateur. L’orientation de
deux picots adjacents n’est pas la même puisque les
deuxièmes faces planes 210 se trouvent alternativement
de part et d’autre du plan longitudinal P de référence,
tandis que les premières faces 200 appartiennent au plan
de référence P. Cette disposition permet de former dans
l’espace deux ouvertures sensiblement distinctes 235,
236.
[0040] Les figures 12, 12A, 12B présentent un mode
de réalisation qui diffère de celui des figures 11, 11A et
11B par l’écart E longitudinal d’implantation entre deux
picots. Cet écart est environ dix fois plus grand, de sorte
que les ouvertures 235, 236 ne sont pas fermées. L’hom-
me de métier choisit la version la plus appropriée.
[0041] Les figures 13A, 13B et 13C montrent trois
écarts possibles entre deux picots 2 longitudinalement
adjacents. Selon la figure 13A, deux picots adjacents pré-
sentent une surface maximale de recouvrement au ni-
veau de leurs premières faces planes 200 ; selon la figure
13B, la surface de recouvrement est d’environ la moitié
des premières surfaces planes 200 ; selon la figure 13C,
seule une faible portion de la surface de contact est pré-
vue.
[0042] La figure 14 illustre par une perspective un mo-
de préféré de réalisation de l’invention. Un aspect inté-
ressant de ce mode de réalisation concerne les ouver-
tures distales 236 formées par deux picots 2 successifs,
sur plusieurs rangées de picots. Ces ouvertures 236 ser-
vent de réservoir pour le produit fluide ou pâteux. De tels
réservoirs se remplissent facilement de produit dans la
mesure où ils sont disposés en périphérie du volume
occupé par le dispositif d’application ; les ouvertures
étant par ailleurs formées par deux extrémités libres de
picots, elles sont particulièrement flexibles, ce qui est
intéressant pour les passages répétés des dispositifs ap-
plicateurs à travers les essoreurs - petits disques placés
au niveau du col du conteneur-.
[0043] Les figures 15, 15A et 15B concernent une so-
lution où la deuxième portion de la deuxième zone 23 du
picot présente une forme en U dont le sommet est jux-
taposé avec la première zone 22 au niveau d’un plan
longitudinal P. La figure 15A montre clairement cet ar-
rangement. Selon les figures 15 et 15A, plusieurs ran-
gées de picots (six) tels que décrits ci-dessus sont pré-
vues, radialement espacées sur l’âme. D’autres types de
picots 2 peuvent être prévus sur une âme 1, par exemple

radialement intercalés entre les picots en U. La figure
15B montre plus en détail un picot 2 tel que décrit ci-
dessus.
[0044] Une variante de réalisation de l’invention est
illustrée sur les figures 16, 16A et 16B. Selon ces figures,
le picot comprend une première zone 22 encastrée sur
l’âme, telle que déjà définie ; le picot comprend en outre
une deuxième zone 23 ici définie par une première partie
231 dont les deux faces forment un angle de 180° et
appartiennent au plan de référence P. La partie 231 se
situe dans le prolongement longitudinal de la première
zone 22 et elle est juxtaposée à recouvrement dans le
plan P avec une deuxième partie 232, partie distale, qui
se projette de l’autre côté du plan P, comme le montre
notamment la figure 16B. La partie 232 présente une
ouverture ou boucle fermée à son extrémité distale (non
référencée mais correspondant à l’ouverture 236 des
autres modes de réalisation des picots). Autrement dit le
picot est ici « réparti » de part et d’autre du plan P. Il
présente toutes les caractéristiques et avantages des
autres modes de réalisation de l’invention.
[0045] Les figures 17, 17A et 17B concernent un mode
de réalisation proche de celui illustré par les figures 16.
La différence essentielle réside dans la forme de la
deuxième partie 232, qui correspond ici à un crochet
ouvert distalement. Ce mode de réalisation, plus souple
que celui des figures 16, 16A, 16B, sera donc choisi par
l’homme de métier lorsqu’une souplesse plus grande est
requise. L’ouverture distale 236 est ici ouverte puisque
définie par le crochet 232.
[0046] Sans sortir du cadre de l’invention, les variantes
des figures 16 et 17 pourraient être réalisées par deux
picots dont les faces planes 200, 210 font entre elles un
angle de 90°, et dont les faces 210 n’appartenant pas au
plan de référence P, sont accolées.
[0047] Par ailleurs, le nombre de rangées de picots
varie préférentiellement de un à vingt-quatre, avec des
picots et des arrangements de picots identiques ou non.
En particulier, comme montré sur la figure 2B, les picots
peuvent être tous orientés de la même façon sur une
même rangée ou sur l’ensemble des picots constitutifs
du dispositif d’application ; les picots peuvent aussi pré-
senter des orientations différentes, par exemple alter-
nées de part et d’autre du plan longitudinal P.
[0048] D’autres modifications non essentielles peu-
vent être prévues soit sur la forme intrinsèque des picots,
soit sur leur orientation et/ou disposition réciproque, sans
sortir du cadre de l’invention. Bien entendu le dispositif
applicateur selon l’invention peut présenter des picots
issus des différents modes de réalisation selon l’inven-
tion et notamment illustrés et décrits ci-avant.
[0049] Naturellement l’homme de métier sait dimen-
sionner notamment les picots, les écarts entre les picots,
ainsi que l’âme afin de répondre aux exigences techni-
ques requises.
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Revendications

1. Dispositif applicateur d’un produit de type fluide ou
pâteux sur des fibres kératiniques, comprenant :

- une âme centrale (1) de forme allongée qui
s’étend selon un axe longitudinal XX, et
- au moins une rangée de picots (2) allongés
comprenant une première extrémité (20) encas-
trée sur l’âme et une deuxième extrémité (21)
libre, les picots (2) et l’âme (1) étant formés en
une seule pièce,
le dispositif applicateur étant caractérisé en ce
que l’un au moins des picots est délimité par
une face plane (200) confondue avec un plan
longitudinal du dispositif, dit plan de référence
P, qui s’étend radialement vis-à-vis de l’âme (1),
et en ce que ledit au moins un picot (2)
comprend :
- une première zone (22) encastrée sur l’âme
(1) et de section transversale sensiblement
constante, et
- une deuxième zone (23) de section transver-
sale variable située sensiblement dans le pro-
longement longitudinal de ladite première zone
(22),
la deuxième zone (23) comprenant au moins
une première portion (231) juxtaposée et dans
le prolongement de la première zone (22), et
une deuxième portion (232) juxtaposée à recou-
vrement avec la première portion (231) selon
ledit plan de référence P.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première portion (231) comporte une face
appartenant au plan P, la deuxième portion (232) se
projetant de l’autre côté du plan P.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ladite première portion (231) comprend
un premier renflement et la deuxième portion (232)
comprend un deuxième renflement orienté différem-
ment dudit premier renflement.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la deuxième portion (232) de
la deuxième zone comporte une ouverture (236).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la deuxième portion (232) de la deuxième
zone (23) présente une forme de U qui s’étend sen-
siblement parallèlement audit plan de référence, de
l’autre côté dudit plan de référence P relativement à
la première portion, la forme en U délimitant en partie
l’ouverture (236).

6. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la deuxième portion (232) de la deuxième

zone (23) présente une boucle fermée qui s’étend
sensiblement parallèlement audit plan de référence,
de l’autre côté dudit plan de référence P relativement
à la première portion, la boucle fermée délimitant
une ouverture (236).

7. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la deuxième portion (232) de la deuxième
zone (23) présente une forme de crochet ouvert dis-
talement qui s’étend sensiblement parallèlement
audit plan de référence, de l’autre côté dudit plan de
référence P relativement à la première portion, la
forme de crochet ouvert délimitant en partie une
ouverture (236).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que deux au moins des picots (2)
constitutifs d’une rangée présentent une orientation
identique.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que deux au moins des picots (2)
constitutifs d’une rangée présentent une orientation
différente.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que la distance mesurée selon l’axe
XX entre deux picots successifs peut être négative,
nulle ou bien positive, inférieure à environ 2 millimè-
tres.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que la deuxième zone du ou des
picots s’étend selon une succession de courbures
concaves et convexes.
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